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Investissez à long terme avec un rendement fixe

Concrétiser ses plans d'avenir en toute simplicité. Voilà 
ce dont tout le monde rêve. Et c'est possible grâce à une 
plus grande sécurité financière. En faisant des investisse-
ments intelligents, par exemple. 
Avec Invest Fix, vous investissez votre argent avec un 
rendement fixe, avec éventuellement en complément  
1 ou plusieurs fonds de placement. 

Rendement fixe 

Invest Fix est un produit intéressant si vous voulez  
investir avec un rendement garanti (Branche 21). Le taux 
d'intérêt sur le versement net s'élève à 3,05 %. Le taux  
d'intérêt est garanti pendant 8 ans. Il n’y a pas de  
participation bénéficiaire. 

À long terme

Votre Invest Fix a soit une durée indéterminée, soit une 
durée de 8 ans et 1 mois. Après la première période de 
garantie de 8 ans, un autre taux d'intérêt peut être 
appliqué en fonction des conditions du marché à ce 
moment-là. De plus, vous pouvez racheter le contrat à 
chaque moment, en tout ou en partie. Pour cela, vous 
payez la première année des frais de rachat de 3 %, la 
deuxième année de 2 %, la troisième année de 1 % et dès 
la quatrième, de 0 %. En outre, une correction de la valeur 
du marché, un précompte mobilier ou un impôt sur les 
plus-values peuvent être dûs.

Concrètement

Vous pouvez investir dans Invest Fix 3 à partir d'un verse-
ment de 15.000 euros. Des versements supplémentaires 
ne sont pas possibles. Vous pouvez répartir votre prime 
entre la Branche 21 et la Branche 23. Tenez compte du 
fait que l'offre Branche 23 est limitée dans cette offre. Si 
vous souhaitez une offre plus large, optez pour Invest 23. 
Nos fonds Branche 23 ont pour objectif d'atteindre le 
rendement le plus élevé possible, mais il n'y a aucune 
garantie en termes de maintien ou de croissance de la 
prime investie.

Les frais d'entrée s'élèvent au max. à 2 % sur le versement.  
Les souscriptions sont ouvertes jusqu'au 31 décembre 
2025 compris. Tenez compte de la possibilité d'une 
clôture anticipée. Invest Fix n'entre pas en ligne de 
compte pour une déduction fiscale ou pour une diminu-
tion d'impôts.  
Une taxe sur la prime de 2 % est d'application.  
Attention: en cas de versement, des conséquences 
fiscales sont possibles, comme un précompte mobilier ou 
un impôt sur les plus-values.

Vous trouverez plus d'infos sur Invest Fix sur le site web 
de Baloise. Vous avez encore des questions ou vous êtes 
intéressé? Passez chez votre courtier, qui répondra volon-
tiers à toutes vos questions.

Invest Fix
Vous tenez à protéger votre avenir? C’est 
tout à fait possible. 
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Ceci est un message publicitaire. Invest Fix est une assurance-vie individuelle multi-optionnelle (combinaison de la Branche 21 et de la Branche 23) de Baloise, qui peut être prise 
par 1 ou par 2 preneur(s) d'assurance. Ce produit est soumis au droit belge. Le contrat a une durée déterminée ou indéterminée. Vous souhaitez prendre une police? Consultez 
les Documents d'informations clés et leurs annexes, les scénarios des Documents d'informations clés, la Fiche technique Taux d'intérêt garantis, les Fiches SFDR, le Règlement de 
gestion des fonds de la Branche 23 et nos Conditions Générales afin de vous informer en détail de votre protection légale sur www.baloise.be. 

Si vous souhaitez obtenir davantage d'informations, prenez contact avec votre courtier.
Vous avez une plainte? Dites-le-nous par courriel à l’adresse plainte@baloise.be, www.baloise.be/plaintes, par courrier ou par téléphone au 078 15 50 56.  
Si aucune solution n'est trouvée, vous pouvez prendre contact avec l'Ombudsman des Assurances: info@ombudsman-insurance.be, www.ombudsman-insurance.be, Square 
de Meeûs 35, 1000 Bruxelles, 02 547 58 71.  


